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ARTICLE 3

Compléter cet article par les deux alinéas suivants :

« 3° L'article 25 est complété par un o) ainsi rédigé :

« o)  L'installation  de  compteurs  d'énergie  thermique  ou  de  répartiteurs  de  frais  de
chauffage. ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'individualisation des frais de chauffage, déjà préconisée par la loi  de 1974 mais peu
appliquée, est une mesure simple qui présente trois intérêts majeurs:

- la diminution des émissions de CO2 liée à l'énergie utilisée pour le chauffage individuel
et collectif,

- le renforcement du pouvoir d'achat des Français par une diminution de leur facture de
chauffage,

- la création de 2000 emplois.

Il convient donc de permettre l'adoption des décisions concernant ces installations avec une
majorité simple des voix de tous les copropriétaires.


